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Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation particulièrement préoccupante de l'association ASALEE, actuellement
en procédure de cessation de paiement à la suite de l'interruption de ses financements par la Caisse nationale
d'assurance maladie (CNAM). Depuis plus de vingt ans, le dispositif ASALEE constitue un modèle reconnu de
coopération entre médecins généralistes et infirmiers au sein des cabinets médicaux. Il permet d'améliorer
significativement le suivi des patients atteints de maladies chroniques, de renforcer les actions de prévention et
d'éducation thérapeutique et d'apporter un soutien essentiel à l'organisation des soins de premier recours. Dans
un contexte marqué par de fortes tensions sur l'accès aux soins, ce dispositif contribue concrètement au
maintien d'une médecine de proximité efficace et à la qualité de la prise en charge des patients. Dans le
département de l'Ain, des dizaines d'infirmiers accompagnent chacun plusieurs centaines de patients. La
disparition du dispositif ASALEE priverait ainsi une grande partie de ces patients d'un suivi adapté et fragiliserait
encore davantage l'accès aux soins de proximité dans des zones déjà confrontées à une forte tension médicale.
Or la situation actuelle semble résulter de blocages administratifs liés aux modalités de financement pilotées par
la CNAM, ce qui suscite une forte incompréhension parmi les professionnels de santé, d'autant que les
politiques publiques encouragent le développement de l'exercice coordonné. La disparition du dispositif
entraînerait des conséquences immédiates : rupture du suivi structuré pour de nombreux patients atteints de
maladies chroniques, perte de milliers d'emplois d'infirmiers travaillant en coordination avec les médecins,
aggravation de la charge de travail des médecins généralistes déjà très sollicités et recul des actions de
prévention et d'éducation à la santé. Il l'interroge sur les raisons de l'interruption ou de la remise en cause des
financements du dispositif ASALEE, sur les conséquences anticipées de cette décision sur l'organisation des
soins de premier recours, ainsi que sur les mesures que le Gouvernement entend prendre afin de garantir la
continuité et la pérennité de ce dispositif de coopération entre professionnels de santé reconnu pour son
efficacité.
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